
 

 

Date : 20220217 

Dossier : IMM-5977-19 

Référence : 2022 CF 210 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Ottawa (Ontario), le 17 février 2022 

En présence de monsieur le juge Mosley 

ENTRE : 

SALEEM AHMED KHAN 

demandeur 

et 

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE ET DE LA PROTECTION 

CIVILE 

défendeur 

JUGEMENT ET MOTIFS 

I. Introduction 

[1] Le demandeur sollicite le contrôle judiciaire d’une décision de la Section de la protection 

des réfugiés (la SPR) de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié par laquelle une 
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décision rendue en 1998 par l’ancienne Section du statut de réfugié (la SSR) a été annulée, ce qui 

a fait en sorte que sa demande d’asile a été réputée être rejetée. 

[2] Pour les motifs exposés ci-dessous, la demande sera rejetée. 

II. Contexte 

[3] Le demandeur, un citoyen du Pakistan âgé de 74 ans, est entré au Canada en 1997 muni 

d’un faux passeport et d’un faux visa. Il a demandé et obtenu le statut de réfugié auprès de la 

SSR. Le demandeur a demandé et obtenu en temps utile la résidence permanente et la 

citoyenneté. 

[4] Le ministre défendeur a appris par la suite que, avant d’entrer au Canada, le demandeur 

avait été reconnu coupable d’infractions en matière de drogues aux États-Unis. Il avait été 

condamné à une peine d’emprisonnement et il avait finalement été expulsé de ce pays. Pendant 

qu’il était au Canada, le demandeur a commis d’autres crimes pour lesquels il a été condamné à 

l’emprisonnement. 

[5] Le 7 octobre 2013, le ministre défendeur a demandé à la SPR d’annuler la décision de 

1998 en vertu de l’article 109 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, LC 2001, 

c 27 (la LIPR) et de l’article 64 des Règles de la Section de la protection des réfugiés, 

DORS/2012-256 (les Règles de la SPR). Le demandeur s’est vu signifier la demande en 

personne le 20 mars 2014, par l’intermédiaire de son agent de libération conditionnelle, et de 
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nouveau le 2 juillet 2019, à son adresse personnelle. Il a ensuite demandé que soit rejetée la 

demande du ministre pour cause de retard et d’abus de procédure. 

[6] Dans sa décision et ses motifs datés du 18 septembre 2019, la SPR a accueilli la demande 

du ministre. La demande d’asile a été réputée rejetée et la décision de la SSR a été annulée. 

III. La décision contestée 

[7] Le dossier certifié du tribunal en l’espèce est minime. Selon les motifs du tribunal de la 

SPR, le dossier de la SSR n’est plus disponible, car il a été « éliminé au titre de l’autorisation de 

conservation et d’élimination 96/037 ». 

[8] Les motifs du tribunal de la SPR sont détaillés. Le tribunal a d’abord résumé les faits 

pertinents, y compris le dossier d’immigration américain du demandeur, dans lequel il est fait 

mention de sa déclaration de culpabilité pour avoir vendu de l’héroïne de qualité supérieure à un 

agent d’infiltration, de sa peine d’emprisonnement de cinq ans et de son expulsion subséquente 

en 1984. Le tribunal a relevé que, pendant son témoignage, le demandeur a indiqué qu’il avait 

été condamné à nouveau aux États-Unis en 1991 pour importation d’héroïne, ce qui lui a valu 

une nouvelle peine d’emprisonnement. Cependant, comme le ministre n’avait pas fait mention de 

cette déclaration de culpabilité subséquente dans ses communications en appui à sa demande, 

elle n’a pas été prise en considération. 

[9] Le tribunal s’est ensuite penché sur les arguments avancés par le demandeur, notamment 

sur le fait qu’en l’absence du dossier original, on ignore quels éléments de preuve dont était saisi 
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le tribunal de la SSR ont mené à la conclusion relative aux présentations erronées sur des faits 

importants et/ou à la réticence sur de tels faits. En l’absence du dossier, le tribunal ne pouvait pas 

dans le cas présent évaluer si le crime en question était considéré comme grave conformément à 

l’article 98 de la LIPR et à l’alinéa b) de la section F de l’article premier de la Convention. En 

outre, le demandeur a fait valoir que le retard dans la présentation de la demande du ministre 

était important et que ce retard lui a causé un préjudice quant à sa capacité de répondre aux 

allégations qui y sont formulées. 

[10] Lorsqu’il a rejeté la demande du demandeur visant le rejet de la demande d’annulation 

pour cause de retard et d’abus de procédure, le tribunal s’est appuyé sur l’arrêt Blencoe c 

Colombie-Britannique (Human Rights Commission) de la Cour suprême du Canada, 

2000 CSC 44 [Blencoe]. Le tribunal a conclu que ni le droit du demandeur à une audience 

équitable ni sa capacité de répondre à la demande du ministre n’avaient été compromis pour les 

raisons suivantes : 

a) Le demandeur a volontairement reconnu avoir présenté de façon 

erronée des faits importants et avoir fait preuve de réticence sur 

de tels faits devant la SSR. Selon la prépondérance des 

probabilités, le tribunal de la SSR n’était saisi d’aucun 

document relatif aux antécédents criminels du demandeur et, par 

conséquent, la destruction du dossier de la SSR n’a eu aucune 

conséquence défavorable sur le demandeur en ce qui avait trait à 

sa réponse à la demande du ministre. 

b) Le demandeur a admis avoir omis de divulguer ses antécédents 

criminels au tribunal de la SSR, puisqu’il savait qu’il n’aurait 

pas obtenu le statut sans ce faire. 

c) Le demandeur n’a pas été jugé crédible quant à la raison pour 

laquelle il n’avait pas mentionné la déclaration de culpabilité 

dans les formulaires de demande d’asile. Il n’a pas non plus fait 

l’effort de demander à l’agence américaine appropriée de 
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divulguer de tout document qui aurait pu soulever des facteurs 

atténuants liés aux antécédents criminels. 

d) Le demandeur a allégué avoir des pertes de mémoire. Toutefois, 

cette allégation n’est pas corroborée par une preuve médicale; 

aucun diagnostic n’a été posé, et aucun rapport ne suggère qu’il 

souffre de pertes de mémoire. De plus, le tribunal n’a pas été 

convaincu qu’il souffrait de pertes de mémoire, car il était 

capable de se rappeler qu’il avait omis de divulguer des 

renseignements importants lors de son audience. 

e) Aucune information n’a été fournie pour préciser que la perte de 

mémoire était apparue au moment des faits. Le demandeur s’est 

aussi vu offrir suffisamment de temps pour répondre à la 

demande du ministre avant sa consultation médicale en 2016 (la 

demande du ministre a été signifiée en 2014). 

[11] En outre, le tribunal n’a pas été convaincu que le demandeur avait démontré que le retard 

lui avait causé directement un préjudice psychologique important ou avait entaché sa réputation, 

au point de déconsidérer le régime de protection des droits de la personne, comme il est indiqué 

au paragraphe 115 de l’arrêt Blencoe. Le demandeur n’a pas non plus démontré que le préjudice 

qui serait causé à l’intérêt du public dans l’équité du processus administratif, si la demande du 

ministre devait suivre son cours, excéderait celui qui serait causé à l’intérêt du public dans 

l’application de la loi, s’il était mis fin à cette demande. 

[12] Le tribunal a relevé que, comme il est énoncé au paragraphe 120 de l’arrêt Blencoe, pour 

qu’il y ait abus de procédure, il faut que les procédures soient injustes au point d’être contraires à 

l’intérêt de la justice, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. En fait, le tribunal a relevé que plusieurs 

circonstances ont contribué au retard en l’espèce, comme le « défaut [du demandeur] de 

divulguer volontairement les faits qui ont fait l’objet de fausses déclarations et d’une réticence », 

l’utilisation de documents frauduleux par le demandeur et la destruction du dossier de la SSR 
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en 2011 conformément aux règlements et aux procédures criminelles intentées contre le 

demandeur au Canada. 

[13] Le tribunal a conclu que le ministre s’était acquitté du fardeau de démontrer à l’aide 

d’éléments de preuve suffisants que tous les éléments de l’art 109 de la LIPR étaient réunis en 

vue d’annuler la demande. En particulier, le tribunal a conclu que : 

[TRADUCTION]  

a) Il y a eu présentation erronée sur des faits importants ou une 

réticence sur de tels faits, comme l’a établi la preuve 

documentaire présentée par le ministre; 

b) Les faits importants se rapportent à une question pertinente, 

dans le contexte de la LIPR, de l’application de l’art 98 et de 

l’alinéa b) de la section F de l’article premier, auquel renvoie la 

définition de « réfugié au sens de la Convention »; 

c) Il existe un lien de causalité entre, d’une part, la présentation 

erronée sur des faits importants et la réticence sur de tels faits, 

et, d’autre part, le résultat favorable émanant du tribunal de la 

SSR. Dans son témoignage, le demandeur a déclaré qu’il savait 

qu’il n’aurait pas obtenu de réponse favorable s’il avait déclaré 

ses antécédents criminels. Par conséquent, le tribunal n’a pas été 

en mesure de procéder à une évaluation de ces antécédents en 

vue d’établir si l’alinéa b) de la section F de l’article premier de 

la Convention sonne le glas de la demande d’asile; 

d) Aucun autre élément de preuve suffisant n’a été pris en compte 

lors de la décision initiale pour justifier l’octroi de l’asile. 

Compte tenu du fait que le tribunal s’est vu empêcher la 

possibilité de trancher la question pertinente relative à 

l’exclusion, il ne reste aucun élément de preuve suffisant en 

appui du fondement de la demande d’asile allégué par le 

demandeur pour justifier qu’on lui octroi l’asile. 
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IV. Le régime législatif 

[14] Les dispositions suivantes de la LIPR sont applicables en l’espèce : 

Demande d’annulation Vacation of refugee 

protection 

109 (1) La Section de la 

protection des réfugiés peut, 

sur demande du ministre, 

annuler la décision ayant 

accueilli la demande d’asile 

résultant, directement ou 

indirectement, de 

présentations erronées sur un 

fait important quant à un objet 

pertinent, ou de réticence sur 

ce fait. 

109 (1) The Refugee 

Protection Division may, on 

application by the Minister, 

vacate a decision to allow a 

claim for refugee protection, 

if it finds that the decision 

was obtained as a result of 

directly or indirectly 

misrepresenting or 

withholding material facts 

relating to a relevant matter. 

Rejet de la demande Rejection of application 

(2) Elle peut rejeter la 

demande si elle estime qu’il 

reste suffisamment 

d’éléments de preuve, parmi 

ceux pris en compte lors de la 

décision initiale, pour justifier 

l’asile. 

(2) The Refugee Protection 

Division may reject the 

application if it is satisfied 

that other sufficient evidence 

was considered at the time of 

the first determination to 

justify refugee protection. 

Effet de la décision Allowance of application 

(3) La décision portant 

annulation est assimilée au 

rejet de la demande d’asile, la 

décision initiale étant dès lors 

nulle. 

(3) If the application is 

allowed, the claim of the 

person is deemed to be 

rejected and the decision that 

led to the conferral of refugee 

protection is nullified. 

[15] Selon le paragraphe 2(1) de la LIPR, la « Convention sur les réfugiés » renvoie à la 

Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951. 

L’alinéa b) de la section F de l’article premier de la Convention est ainsi libellé : 
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Article 1 Article 1 

F. Les dispositions de 

cette Convention ne seront 

pas applicables aux 

personnes dont on aura 

des raisons sérieuses de 

penser : 

F. The provisions of this 

Convention shall not 

apply to any person with 

respect to whom there are 

serious reasons for 

considering that: 

b) qu’elles ont commis un 

crime grave de droit commun 

en dehors du pays d’accueil 

avant d’y être admises comme 

réfugiées; 

b) e has committed a serious 

non-political crime outside 

the country of refuge prior to 

his admission to that country 

as a refugee; 

[16] Les dispositions suivantes des Règles de la SPR sont applicables : 

Forme de la demande Form of application 

64 (1) La demande 

d’annulation ou de constat de 

perte de l’asile que le ministre 

présente à la Section est faite 

par écrit conformément à la 

présente règle. 

64 (1) An application to 

vacate or to cease refugee 

protection made by the 

Minister must be in writing 

and made in accordance with 

this rule. 

Contenu de la demande Content of application 

(2) Dans sa demande, le 

ministre inclut : 

(2) In the application, the 

Minister must include 

a) les coordonnées de la 

personne protégée et de 

son conseil, le cas 

échéant; 

(a) the contact 

information of the 

protected person and of 

their counsel, if any; 

b) le numéro 

d’identification que le 

ministère de la 

Citoyenneté et de 

l’Immigration a attribué à 

la personne protégée; 

(b) the identification 

number given by the 

Department of Citizenship 

and Immigration to the 

protected person; 

c) la date et le numéro 

de dossier de la décision 

de la Section touchant la 

(c) the date and file 

number of any Division 
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personne protégée, le 

cas échéant; 

decision with respect to 

the protected person; 

d) dans le cas de la 

personne dont la 

demande de protection a 

été acceptée à l’étranger, 

son numéro du dossier, 

une copie de la décision 

et le lieu où se trouve le 

bureau qui l’a rendue; 

(d) in the case of a 

person whose 

application for 

protection was allowed 

abroad, the person’s file 

number, a copy of the 

decision and the location 

of the office; 

e) la décision 

recherchée; 

e) the decision that the 

Minister wants the 

Division to make; and 

f) les motifs pour lesquels 

la Section devrait rendre 

cette décision. 

(f) the reasons why the 

Division should make that 

decision. 

Transmission de la 

demande à la personne 

protégée et à la Section 

Providing application to 

protected person and 

Division 

(3) Le ministre transmet : (3) The Minister must provide 

a) une copie de la 

demande, à la personne 

protégée; 

(a) a copy of the 

application to the 

protected person; and 

b) l’original de la 

demande accompagnée 

d’une déclaration écrite 

indiquant à quel moment 

et de quelle façon la 

copie de la demande a été 

transmise à la personne 

protégée, au greffe qui a 

transmis l’avis de 

décision concernant la 

demande d’asile ou au 

greffe désigné par la 

Section. 

(b) the original of the 

application to the registry 

office that provided the 

notice of decision in the 

claim or to a registry 

office specified by the 

Division, together with a 

written statement 

indicating how and when 

a copy was provided to 

the protected person. 
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V. Les questions en litige et la norme de contrôle 

[17] La seule question à trancher dans le cadre de la présente demande est celle de savoir si la 

décision de la SPR était raisonnable. 

[18] Dans une procédure d’annulation fondée sur l’article 109 de la LIPR et sur des 

conclusions en lien avec l’alinéa b) de la section F de l’article premier de la Convention, la 

norme de contrôle applicable est celle de la décision raisonnable (Frias c Canada (Citoyenneté et 

Immigration), 2014 CF 753 au para 9). Comme l’a établi la Cour suprême du Canada dans l’arrêt 

Canada (Citoyenneté et Immigration) c Vavilov, 2019 CSC 65 [Vavilov] au para 30, la norme de 

la décision raisonnable est présumée s’appliquer à la plupart des questions examinées dans le 

cadre d’un contrôle judiciaire, et cette présomption évite toute immixtion injustifiée dans 

l’exercice par le décideur administratif de ses fonctions. Bien que cette présomption puisse être 

écartée dans certaines circonstances, comme il en est question dans l’arrêt Vavilov, aucune 

exception ne s’applique en l’espèce. 

[19] Pour trancher la question de savoir si une décision est raisonnable, la cour de révision 

doit « se demander si la décision possède les caractéristiques d’une décision raisonnable, soit la 

justification, la transparence et l’intelligibilité, et si la décision est justifiée au regard des 

contraintes factuelles et juridiques pertinentes qui ont une incidence sur celle-ci » (Vavilov, au 

para 99). Il incombe à la partie qui conteste la décision d’en démontrer le caractère déraisonnable 

(Vavilov, au para 100). 
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VI. Analyse 

[20] Le demandeur fait valoir que la demande d’annulation présentée par le ministre 

constituait un abus de procédure, parce que les allégations de fausses déclarations relatives à sa 

condamnation liée à héroïne en 1997 ne pouvaient pas être appuyées au moyen d’une preuve, 

puisque son dossier de réfugié avait été détruit. Par conséquent, il n’a pas pu fournir un 

témoignage oral fiable, lucide et convaincant, car rien ne lui permettait de se rafraîchir la 

mémoire. L’instance était également inéquitable en raison du délai préjudiciable entre la 

découverte par le ministre des antécédents d’immigration aux États-Unis en 2013 et l’audience 

tenue en août 2019. 

[21] Le demandeur soutient que le tribunal a mal appliqué le critère énoncé dans l’arrêt 

Blencoe en ce qui concerne la nature des situations factuelles pouvant causer un préjudice en 

raison de délais. Il fait valoir que la destruction du dossier de la SSR a gravement porté atteinte à 

son droit de présenter une défense pleine et entière lors de l’audience de 2019. Le tribunal n’a 

pas tenu compte des éléments de preuve relatifs à ses problèmes de mémoire. Si le ministre avait 

agi promptement en 2013, le demandeur soutient qu’il aurait pu revenir sur les questions 

soulevées en l’espèce alors que sa mémoire était tout à fait intacte. 

[22] Le problème de mémoire avait été soulevé lors d’une visite effectuée par le demandeur 

chez un omnipraticien en 2016; il s’était alors plaint d’une congestion pulmonaire et d’une 

[TRADUCTION]  « perte de mémoire ». Il avait été aiguillé vers un spécialiste pour le problème 

pulmonaire et vers une [TRADUCTION]  « clinique d’évaluation des personnes âgées pour les 
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problèmes de mémoires ». Selon les notes manuscrites du médecin relatives à l’aiguillage du 

demandeur [TRADUCTION]  « les amis et les membres de la famille constatent une mauvaise 

mémoire à court terme ». Le problème en question n’avait pas été évalué comme une priorité 

urgente et aucun examen en laboratoire n’avait été requis. Le tribunal a examiné ces éléments de 

preuve et a relevé que le demandeur n’avait pas donné suite à l’aiguillage. Le tribunal a 

également constaté qu’il ressortait clairement du témoignage du demandeur qu’il était capable de 

se rappeler qu’il n’avait pas divulgué les faits importants en l’espèce dans son témoignage à la 

SSR. 

[23] La décision du tribunal de ne pas accorder de poids au rapport médical de 2016 et à la 

conclusion connexe selon laquelle il ne corroborait pas l’affirmation du demandeur relative au 

fait qu’il souffrait de pertes de mémoire au point de nuire à sa capacité de répondre à la demande 

du ministre était, à mon avis, raisonnable. Le demandeur avait été mis au courant de la demande 

du ministre dès mars 2014, et il aurait alors pu fournir une réponse s’il avait eu des raisons de 

contester les allégations. À cette époque, il faisait également l’objet d’un processus visant à lui 

retirer la citoyenneté canadienne en raison de ces omissions. Je conviens avec le défendeur que le 

demandeur n’a pas satisfait au critère permettant d’établir un abus de procédure. La destruction 

du dossier de la SSR n’est pas déterminante, car le demandeur a déclaré qu’il n’avait pas 

divulgué sa déclaration de culpabilité lorsqu’il a présenté sa demande d’asile. Il a également 

déclaré, lorsque le tribunal lui a directement posé la question, qu’il était certain de ne pas avoir 

divulgué ces renseignements et qu’aucun des formulaires n’indiquait qu’il devait fournir des 

renseignements sur ses antécédents criminels, même si le droit applicable à l’époque l’exigeait. 

Je relève que, dans sa demande de résidence permanente datant de 1998 ayant suivi le prononcé 
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de la décision de la SSR, le demandeur a également nié avoir été déclaré coupable d’infractions 

criminelles à quelque endroit que ce soit. 

[24] Le demandeur ne nie pas que sa criminalité est visée par l’exclusion prévue à l’alinéa b) 

de la section F de l’article premier de la Convention, et donc son argument selon lequel la SSR 

aurait pu effectuer une évaluation au titre de l’alinéa en question n’a aucun sens. La SSR n’aurait 

eu aucune raison d’entreprendre une telle évaluation en l’absence de tout renseignement 

indiquant que le demandeur, à titre de demandeur d’asile, était visé par une exclusion, tout en 

ayant pu avoir des motifs de demander une dispense. En l’absence d’une divulgation de 

renseignements à cet effet par le demandeur ou par le ministre au moment de l’instance devant la 

SSR, le tribunal de la SPR n’avait aucune raison de parvenir à une autre conclusion compte tenu 

des fausses déclarations frauduleuses du demandeur. 

[25] Pour établir s’il y a eu abus de procédure en raison d’un retard, le retard à lui seul n’est 

pas déterminant. Il faut prouver qu’un délai inacceptable a causé un préjudice important : 

Blencoe, au para 121; Bernataviciute c Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 953 au 

para 32 [Bernataviciute]; Ching c Canada (Immigration, Réfugiés et Citoyenneté), 2018 CF 839 

au para 81 [Ching]. 

[26] Bien qu’un délai de cinq ans entre la signification de la demande initiale datant de 2013 

du ministre et l’introduction de l’instance devant la SPR en 2019 puisse sembler, à première vue, 

important, la Cour n’est saisie d’aucune preuve selon laquelle le délai était excessif au point de 

choquer le sens de l’équité de la collectivité; Ching, au para 78; Bernataviciute, au para 34. 
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Pendant une partie de cette période, le demandeur purgeait une peine d’emprisonnement. La 

décision de signifier de nouveau la demande du ministre au demandeur a été prise au début de 

l’année 2019 puisque la signification de la demande datant de 2013 n’avait pas fait l’objet d’un 

accusé de réception. Plus important encore, le demandeur n’a pas réussi à démontrer qu’il avait 

subi un préjudice, car il savait clairement, et a admis, qu’il n’avait pas divulgué ses antécédents 

criminels devant la SSR. 

VII. Conclusion 

[27] Par conséquent, je ne vois aucune raison de modifier la décision du tribunal de la SPR. Le 

demandeur n’a pas établi qu’elle est déraisonnable. À mon avis, la décision possède les 

caractéristiques d’une décision raisonnable, soit la justification, la transparence et l’intelligibilité 

et elle est tout à fait justifiée au regard des contraintes factuelles et juridiques pertinentes qui ont 

une incidence sur celle-ci. 

[28] Aucune question grave de portée générale n’a été proposée et aucune ne sera certifiée. 
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JUGEMENT dans le dossier IMM-5977-19 

LA COUR STATUE que la demande est rejetée. Aucune question n’est certifiée. 

« Richard G. Mosley » 

Juge 

Traduction certifiée conforme 

M. Deslippes 
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